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PROPOSITION DE Ç MESURE INCITATIVE AU 
DEVELOPPEMENT DE LA COUVERTURE 
VEGETALE VIVANTE DES SOLS È 
Initiative pour la reconnaissance des services rendus par les agriculteurs ˆ la communautŽ  

Pour une agriculture multifonctionnelle, productrice de richesses, de services ŽcosystŽmiques et  de 
lien social  

INTRODUCTION 

 Ce document est nŽ dÕun consortium dÕagriculteurs et dÕacteurs du domaine agricole (cf. annexe2) pour 
•tre force de proposition vis-ˆ -vis dÕune mesure nŽcessaire au dŽveloppement durable de lÕagriculture. Il sÕagit ici 
de proposer une mesure incitative ˆ la mise en place dÕune couverture vŽgŽtale vivante maximale des sols. Ce 
document, est un projet pour proposer une mesure rŽpondant ˆ diverses attentes dÕintŽr•ts privŽs et publics. Une 
lettre cosignŽe par le consortium et expliquant lÕinitiative accompagne ce document (cf annexe 1). 

Servir les intŽr•t s commun s gr‰ce ˆ la mise en place d e la couverture  vŽgŽtale  maximale  des sols. 
Se donner les moyens de faire de lÕ AgroŽcologie  une opportunitŽ de dŽveloppement agricole 
ancrŽe sur des  rŽflexion s et raisonnements agronomique s autour de la gestion du  c arbone sur la 
ferme  pour rŽpondre aux enjeux majeurs de lÕagriculture, de lÕenvironnement et de la collectivitŽ.  

Dans cette mesure, la couverture vŽgŽtale dŽsigne la nature et la diversitŽ dÕun ensemble de 
vŽgŽtaux vivants herbacŽs et arborŽs (agroforesterie intra-parcellaire) occupant la surface des sols dÕune 
parcelle (cultivŽe, p‰turŽe, amŽnagŽe ou naturelle) de mani•re temporaire ou permanente. Sont compris dans 
cette dŽfinition toutes les cultures principale et intermŽdiaire (hors prairies), y compris les repousses de colza et 
protŽagineux, depuis leur date de semis jusquÕˆ leur date de rŽcolte ou de restitution au sol.  

Cette proposition dŽfinit une mesure incitative, prŽventive, transversale et volontaire dÕagriculteurs 
sÕengageant dans une dŽmarche de progr•s vers une couverture vŽgŽtale permanente des sols. Elle est 
ouverte ̂ tous les syst•mes de cultures et rassemble lÕAgriculture Biologique et Conventionnelle pour mettre en 
Ïuvre des pratiques rŽpondant ˆ des objectifs communs. 

Au-delˆ du r™le de la couverture vŽgŽtale dans la limitation des pollutions diffuses par les nitrates, de 
nombreux services sont rendus lorsque les sols sont couverts par du vŽgŽtal vivant. La couverture vŽgŽtale des 
sols est un vŽritable levier aux problŽmatiques environnementales qui gŽn•rent des cožts ŽlevŽs ˆ la sociŽtŽ : 
Žrosion des sols, perte de fertilitŽ organo-biologique des sols, gestion de la quantitŽ et de la qualitŽ de lÕeau, 
pollution de lÕair, disparition des pollinisateurs et baisse de la biodiversitŽ... Les dŽpenses des collectivitŽs pour 
faire face ˆ ces probl•mes sont de plus en plus consŽquentes. A contrario, cette mesure propose de financer 
des actions prŽventives plut™t que curatives en rŽaffectant ces budgets. 

Les agriculteurs, ˆ la croisŽe des enjeux territoriaux, sociŽtaux et des fili•res ont un r™le prŽpondŽrant 
ˆ jouer pour rŽpondre aux enjeux de biens publics. En adoptant des pratiques culturales qui prŽviennent 
lÕensemble des probl•mes en amont, les agriculteurs servent leurs intŽr•ts privŽs mais aussi les intŽr•ts publics 
en prŽservant des biens communs tels que le sol, la biodiversitŽ, lÕair et lÕeau. DŽvelopper la couverture 
vŽgŽtale des sols contribue ˆ rŽduire les dŽpenses assignŽes ˆ la prŽservation des ressources communes et 
faire reconnaitre lÕagriculture ˆ sa juste valeur aupr•s du grand public. CÕest une opportunitŽ pour renforcer les 
liens sociaux entre les mondes agricole et urbain autour dÕun projet commun de gestion du territoire. 
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Cette proposition offre la possibilitŽ aux agriculteurs de sÕengager ou de poursuivre dans une 
dŽmarche dÕagriculture durable qui a pour pilier la couverture vŽgŽtale maximale des sols. Celle-ci permet 
dÕallŽger la prise de risques liŽe aux changements de pratiques agricoles, de donner les moyens aux 
agriculteurs de progresser et dÕ•tre accompagnŽs lors de leur transition. 

 

PRINCIPES GENERAUX 

Investir dans la couverture vŽgŽtale vivante maximale des sols tout au long de lÕannŽe permet dÕamŽliorer la 
durabilitŽ des syst•mes de productions : 

DurabilitŽ agroenvironnementale : 

!  Optimiser les ressources naturelles disponibles Eau, sol, nutriments. 

!  Capter lÕŽnergie solaire renouvelable et gratuite pour la  transformer en biomasse, cÕest ˆ  dire en 
puits de carbone temporaire ; 

!  Favoriser la fertilitŽ organo-biologique par la nourriture de lÕactivitŽ biologique des sols permettant 
de transformer ceux-ci en puits de carbone gr‰ce ˆ lÕaugmentation des taux de mati•re organique ; 

!  AmŽliorer la structure du sol et lutter contre la compaction des sols et protŽger les sols contre la 
battance via lÕamortissement de la pluie par le feuillage ce qui Žvite les ruissellements et les 
transferts ; 

!  Diminuer les pollutions diffuses en rŽduisant les fuites de nitrates pour les recycler sous forme de 
biomasse ; 

!  AmŽliorer lÕinfiltration de lÕeau favorable ˆ la recharge des nappes phrŽatiques et Žviter lÕŽrosion des 
sols, le sol Žtant retenu par les syst•mes racinaires ;  

!  Lutter contre les adventices par la concurrence ˆ la lumi•re et aux nutriments ; 

!  Favoriser lÕautonomie alimentaire : Produire des protŽines vŽgŽtales pour les ruminants, amŽliorer 
lÕindŽpendance des troupeaux vis-ˆ -vis du soja importŽ gr‰ce notamment aux mŽlanges de 
lŽgumineuses et de protŽagineux en cultures dŽrobŽs ; 

!  Nourrir la biodiversitŽ en lui fournissant des ressources alimentaires et un habitat protecteur (micro, 
macro et mŽso faune, flore) ; 

 

DurabilitŽ socioŽconomique : 

!  Maximiser la production de biomasse en limitant la concurrence avec la production alimentaire ;  

!  AmŽliorer la qualitŽ paysag•re des territoires ruraux ; 

!  Redonner de la valeur au mŽtier dÕagriculteur afin de dynamiser lÕŽconomie locale ; 

!  Redonner ˆ lÕacte de production agricole une part majeure dans lÕŽconomie de la ferme ; 

!  Etre moins vulnŽrable aux alŽas climatiques et Žconomiques. 
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PARAMETRES DE LA MESURE 

TYPE DE MESURE 

Mesure incitative , prŽventive,  transversale , volontaire  et accessible ˆ tous  

Il est nŽcessaire que cette mesure ne soit pas obligatoire mais incitative pour mobiliser le plus grand 
nombre dÕagriculteurs autour dÕune dŽmarche positive de couverture vŽgŽtale vivante des sols. 

Pour •tre Žligible ˆ cette mesure, lÕagriculteur doit rŽpondre ˆ des engagements de base (socle 
commun) fixŽs par le consortium initial de discussion. En plus du socle commun, il est possible de souscrire ˆ 
des engagements secondaires permettant de bŽnŽficier dÕune reconnaissance financi•re supplŽmentaire 
correspondant ˆ des paliers de progression vers des pratiques favorisant la couverture vŽgŽtale maximale des 
sols, tels que dŽfinis dans cette prŽsente mesure.  

 

MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention a pour vocation de couvrir la prise de risques de lÕagriculteur dans la 
phase de conversion des pratiques culturales sur son exploitation agricole. 

Montant : Un agriculteur sÕengageant dans cette mesure pourra bŽnŽficier dÕune reconnaissance 
minimale de 150!/ha/an modulŽe selon le syst•me de production engagŽ (grandes cultures, mara”chage, 
arboriculture, viticulture..) si et seulement si les conditions correspondant aux engagements de base sont 
remplies. La subvention maximale est fixŽe  ̂300!/ha/an selon les engagements secondaires supplŽmentaires 
souscrits. Les engagements secondaires permettront de bŽnŽficier dÕun montant complŽmentaire selon les 
paliers de progression franchis annuellement. Un plafond maximal de subvention par exploitation devra •tre 
dŽfini par le consortium. Le versement sera fait annuellement. 

Source de financements envisagŽs : CollectivitŽs locales, dŽpartementales, rŽgionalesÉ Les sources de 
financements publics serviront ˆ financer des rŽsultats dÕintŽr•ts privŽs (agriculteur) et publics. 

DurŽe : chaque parcelle doit •tre engagŽe pour une durŽe minimale de 6 ans 

Plafond : Un plafond maximal de 10 000!  de subventions pourra •tre attribuŽ pour chaque 
exploitation.  

Cas particuliers de la vigne, lÕarboriculture et le mara”chage : 

Les surfaces en vigne et arboriculture sont couvertes en permanence par des cultures pŽrennes. Elles disposent 
donc dÕune reconnaissance plus faible que des cultures annuelles. Sont allouŽes ˆ la vigne une reconnaissance 
de 75!/ha/an et ˆ lÕarboriculture une reconnaissance de 50!/ha/an.  

Les surfaces sous tunnel ne sont pas Žligibles dans cette mesure. 
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ENGAGEMENTS DE BASE 

Pour percevoir une reconnaissance Žconomique minimale annuelle, lÕagriculteur sÕengage pour une durŽe de 6 
ans ˆ  respecter les 3 crit•res suivants : 

1. Mettre une couverture vŽgŽtale vivante des sols pendant au minimum 75% de lÕinterculture 
(pŽriode sŽparant la rŽcolte de la culture principale prŽcŽdente et le semis de la culture principale 
suivante) ;  

2. Souscrire la mesure sur 10% des surfaces de terres arables au minimum ; 

3. Participer au minimum ̂  2 journŽes/an de formation sur le terrain ˆ propos des intŽr•ts, des 
techniques et de la gestion de la couverture vŽgŽtale du sol. Un cahier des charges prŽcisera les 
objectifs et contenus des formations Žligibles. 

 

ENGAGEMENTS SECONDAIRES 

Une reconnaissance proportionnelle  aux services rendus par les pratiques culturales mis es en place 
pour atteindre une c ouverture  vŽgŽtale  maximale  

LÕagriculteur peut bŽnŽficier de montants supplŽmentaires ˆ condition de : 

1. a. Mettre une couverture vŽgŽtale vivante des sols pendant plus de 95% de lÕinterculture 
(pŽriode sŽparant la rŽcolte de la culture principale prŽcŽdente et le semis de la culture principale 
suivante); 

1. b. Diversifier les esp•ces cultivŽes (herbacŽes : cultures principales, cultures intermŽdiairesÉ  et 
arborŽes : agroforesterie intra-parcellaire) durant lÕannŽe ; 

1. c. Perturber le moins possible la surface du sol en pratiquant le Semis Direct sur les cultures 
principales et intermŽdiaires ; 

1. d. Restituer le couvert vŽgŽtal mŽcaniquement, sans travail du sol, ou par p‰turage ou par gel 
ou le rŽcolter. 

Les reconnaissances secondaires sont proportionnelles au niveau dÕengagement de lÕagriculteur tel que 
dŽfini pour chacun des 4 crit•res prŽcŽdents dans la grille dÕattribution dŽfinie (page 5).  

 

 

DECLARATION 

Cette mesure est de  Ç type dŽclarative È pour lequel lÕagriculteur sÕengage ˆ fournir les justificatifs 
nŽcessaires en cas de contr™les. 
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LIVRABLES ATTENDUS 

Cette mesure doit •tre accompagnŽe : 

- dÕune animation du groupe avec visites en bout de champs et Žchanges entre agriculteurs 
- de la diffusion de chiffres qui illustrent les effets des pratiques sur les rŽsultats globaux de la 

ferme (une liste de donnŽes dŽcrivant lÕexploitation et les rŽsultats agronomiques et Žconomiques  
sera dŽfinie)  
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Grille dÕattribution correspondant aux 3 crit•res de progression de couverture vŽgŽtale des sols pour les 
engagements secondaires : 

 

 

*Chaque point attribuŽ Žquivaut ˆ 15!/ha/an supplŽmentaire.  
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Annexe 1. Courrier dÕaccompagnement de la mesure : 

  

!
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Annexe 2. Listes des personnes ayant participŽes ˆ lÕŽcriture de cette proposition (ateliers de 
travail du 17/09/15 et 27/09/15) : 

 

Prénom	 Nom	 Statut	 Organisme	
Christian	 Abadie	 Agriculteur	 Arbre	&	Paysage	32/Agrod’Oc	
Mathieu	 Abella	 Technicien	 Chambre	d'agriculture	du	Gers	
Paul	 Andrieu	 Agriculteur	 Gabb	32	
Martin	 Ballot	 Technicien	 ADASEA	32	
Julien	 Barthes	 Technicien	 DDT	32	
Roger	 Beziat	 Agriculteur	 AOC	Sols	
Remy	 Bonneville	 Technicien	 Fédération	des	Chasseurs	du	Gers	
Amandine	 Breque	 Agriculteur	 AOC	Sols	
Eric	 Cadoré	 Technicien	 Conseil	Départemental	du	Gers	
Alain	 Canet	 Technicien	 Arbre	&	Paysage	32	/	Association	Française	d'Agroforesterie	
Claude	 Chapron	 Agriculteur	 Gabb	32	
David	 Condotta	 Technicien	 Communauté	de	communes	de	Lemebeye	
Yann	 Ducournau	 Technicien	 CATER	32	
François	 Galy-Fajou	 Technicien	 Certi	Herb	
Christophe	 Garoussia	 Agriculteur	 Chambre	d'agriculture	du	Gers	
Stéphane	 Gatti	 Agriculteur	 Cultivons	une	Terre	Vivante	47	
Ludovic	 Germa	 Technicien	 SIAVBA	
Jean	 Hamot	 Agriculteur	 Arbre	&	Paysage	32/Agrod’Oc	
Sylvain	 Hypolite	 Technicien	 Agrod'Oc	
George	 Joya	 Agriculteur	 Gabb	32	
Aubin	 Lafon	 Technicien	 Association	Française	d'Agroforesterie	
Jean-Claude	 Lajous	 Agriculteur	 AOC	Sols	
Julie	 Maresse	 étudiante	 Association	Française	d'Agroforesterie	
Sibylle	 Papillon	 étudiante	 Cultivons	une	Terre	Vivante	47	
Philippe	 Peres	 Agriculteur	 Arbre	&	Paysage	32	
Nicolas	 Petit	 Agriculteur	 Arbre	&	Paysage	32	
Pierre	 Pujos	 Agriculteur	 Arbre	&	Paysage	32/	Gabb32	
Severine	 Ramond	 Technicien	 DDT	32	
Emilie	 Salvo	 Technicien	 Association	Française	d'Agroforesterie	
Pierre	 Schercousse	 Technicien	 Arbre	&	Paysage	32	
Konrad	 Schreiber	 Technicien	 Institut	d'Agriculture	Durable	
Sarah	 Singla	 Agricultrice	 Clé	de	Sol	en	Aveyron	

 

 


